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PRINCIPALES LOIS ET REGLEMENTATIONS CONSACREES
A LA PROPRIETE INTELLECTUELLE NOTIFIEES
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Bulgarie

Le présent document contient le texte1 de la Loi sur les brevets, publiée au Journal officiel n 27
du 2 avril 1993, et de sa modification de 1996, publiée au Journal officiel n 83/1996, notifiées par
la Bulgarie au titre de l'article 63:2 de l'Accord (voir le document IP/N/1/BGR/1).

1Anglais seulement.
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